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Procès-verbal de l’Assemblée générale ordinaire de l’association « Sol à tous – Tous au Sol » du 21 

avril 2026 à la Ferme du Manoir à Nyon 

Excusé(e)s: Jana Ahlgrimm, Kamel Aounallah, Elisabeth Badertscher, Alex Braunwalder, David 
Callahan (vérificateur des comptes), Yves Cudré, Arlette Maye, Evelyne Mérat, Claire-Lise Trost, 
Evelyne Vogel. 

Présent(e)s: Alejandra Ayala, Manuela Bezzi (secrétaire), Herber Gomez, Arlette Haldimann, Didier 
Jotterand (vérificateur des comptes), Nathalie Leder, Silvia Mailan, Valérie Mérat (présidente), Alain 
Michaud, Anouk Penel (trésorière). 

Ce PV est pris par Manuela Bezzi, secrétaire. 

1. Accueil 

Valérie Mérat, présidente, ouvre l'assemblée à 19h05, et souhaite la bienvenue à tous. 

2. Adoption du PV de l’Assemblée générale du 1er avril 2025 

Le PV de l’AG 2025 est accepté à la majorité (2 abstentions). 

3. Présentation et adoption du rapport d'activité du Comité sur l’activité 2025 

Lecture du rapport d’activité 2025 par la présidente. Le rapport d’activité est approuvé à l’unanimité. 

4. Rapport de la trésorière et des vérificateurs des comptes (période du 1er mars 2025 au 28 
février 2026) 

Lecture du rapport par la trésorière. 

5. Adoption des comptes et décharge à l’Organe de contrôle des comptes 

Lecture du rapport des vérificateurs des comptes par Didier. Les comptes sont adoptés et les vérificateurs 
déchargés à l’unanimité. 

6. Démissions et candidatures au Comité et à l’Organe de contrôle des comptes, élections 

Il n’y a pas de démission et pas de candidature au Comité. Didier Jotterand désire démissionner de son 
poste de vérificateur des comptes. Alain se propose pour remplacer Didier en tant que vérificateur des 
comptes. Les deux vérificateurs de compte seront donc David Callahan et Alain Michaud. Le Comité 
remercie Didier pour son travail. 

7. Retour sur la campagne publicitaire du printemps 2025 

La présidente liste les différentes activités ayant généré des frais dans le cadre de cette campagne 
publicitaire (Weicher, La Côte, …). Il est difficile de mesurer l’impact de cette campagne (certaines 
personnes ont peut-être vu les annonces sans se manifester pour l’instant), mais on a gagné entre 12 
et 15 nouveaux membres (des personnes qui ont demandé à s’inscrire ou qui sont venues au moins 
une fois). A voir maintenant si ces personnes reviendront. 

Alain demande s’il y a eu une réaction des autorités communales et la réponse est non. 

8. Fête des 15 ans de Sol à tous (toujours une seule volontaire pour l'organiser ?) 

Nous n’avons reçu aucune réponse concernant la recherche d’un(e) 2ème volontaire pour aider Mette. 
Si personne ne se manifeste, Valérie proposera son aide à Mette pour réfléchir à ce qui peut être fait. 
Dans un 2ème temps, Anouk et Nathalie se sont déclarées disponibles pour apporter leur aide une fois 
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le projet défini. 

Nathalie demande si l’association a de l’argent pour un repas au restaurant. Valérie répond que les 
repas annuels ont été interrompus à cause du Covid mais on pourrait les reprendre et faire les deux 
évènements (le repas et la fête des 15 ans). 

Alain propose de coupler la fête avec une activité (musée de Prangins, musée du Léman, visite de la 
STEP). Et il faut penser à un plan B si la météo est mauvaise (prévoir deux dates par exemple). 

9. Bilan de l'opération "Si vous ramassez de votre côté, informez-en le Comité !" 

Valérie a reçu une seule réponse. Elle propose de renvoyer un email aux membres avec le lien sur 
l’application Net'Léman. 

10. Point sur la demande de relève de la présidente d'ici quelques années 

Valérie trouve important de réfléchir en avance pour un(e) président(e). Pour l’instant, Valérie n’a 
reçu aucune proposition. Elle réitère donc son appel et nous incite à en parler autour de nous.  

Anouck mentionne qu’elle ne veut pas reprendre la présidence, mais elle aimerait organiser la 
désalpe de A à Z, en étant coachée par Valérie et Valérie accepte. 

Alain propose d’étoffer le comité (5-7 personnes) et d’envisager une coprésidence. 

Valérie précise qu’on peut imaginer que la personne qui reprendrait la présidence ne fasse que 5 
ramassages. La nouvelle personne qui prendra la présidence peut faire ce qu’elle veut, elle n’est pas 
tenue de faire comme Valérie. 

11. Propositions individuelles 

Valérie n’a reçu aucune proposition individuelle.  

Silvia demande si on reçoit une aide financière de la ville de Nyon ? Valérie répond par la négative car 
pour recevoir une subvention il faut un projet et nous n’avons pas de projet. De plus, nous n’avons 
pas besoin de cette aide car nous ne dépensons pas suffisamment. Actuellement, nous avons un peu 
plus de dépenses car nous allons boire un verre après les sorties. 

Alejandra demande si c’est une bonne idée de proposer les sorties SAT aux écoles.  Valérie répond 
que l’école est un milieu compliqué à intégrer. Nous avons fait deux fois avec les écoles et les balades 
ont dû être faites durant les week-end car certains parents estiment que ce n’est pas à leurs enfants 
de ramasser les déchets. Une fois, l’école a annulé l’activité quelques semaines avant car les 
enseignants ne voulaient plus le faire. Nous avons fait deux sorties avec les scouts et c’était sympa. 
Nous avons également fait une sortie avec le gymnase et c’était bien, mais ça dépend des profs. Pour 
ces sorties, ce sont les profs qui doivent venir vers nous, et pas nous qui devons proposer aux écoles.  

Nous n’indiquons plus d’âge sur les annonces (les parents savent si leurs enfants sont aptes ou pas). 
Nous permettons aux enfants de participer aux ramassages pour autant que les parents soient là. 

Alain demande si nous sommes intéressés si c’est le directeur d’une école qui nous contacte et 
Valérie confirme que oui. Il suggère de rajouter une phrase dans nos emails pour inviter les parents 
qui le souhaitent à contacter le directeur des écoles de leurs enfants. 

12. Fin de la séance 

La séance est levée à 19h50. 


